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66 SCHWEIZERKUNST

5f7PPL£M£Nr
au ca/Jer Jes c/)arge5 Je /e'vrier / 9 / 8 concernant /e concours pour Z'e'/atoration

Je projets J'une nouveZZe e//üje Jesttne'e aux monnaies Jiüzstonnaires J'argent.

Contrairement aux prescriptions de l'article 4 du cahier des charges adopté

pour le concours, des artistes ont exprimé le désir que pleine et entière liberté
soit laissée aux concurrents quant à la forme à donner aux deux faces de l'effigie.
Nous déférons à ce désir, tout en appelant l'attention des intéressés sur le fait que
la désignation du pays d'émission et de la valeur de la monnaie est en tout cas

indispensable et que notre effigie monétaire doit avoir un caractère suisse bien

marqué.
Les noms des membres du jury auquel devront être soumis les projets seront

publiés dans le courant du mois prochain.

Berne, avril 1918. Depar/emenf /e'JeraZ des finances.

Affiche « Semaine suisse » ^ègZemenf du Concours. — L asso-

ciation « Semaine suisse » ouvre un

concours pour une affiche « Semaine suisse ». La « Semaine suisse » a pour but
de faire mieux connaître et apprécier les produits indigènes et d'en favoriser la

vente à l'intérieur du pays dans l'intérêt del'économie nationale suisse.

Un des principaux moyens pour atteindre ce résultat est : d'exposer pendant

un certain temps des produits suisses dans le plus de vitrines possible.
1. — L'affiche est la garantie que les produits exposés dans la vitrine sont

exclusivement suisses.

2. — Les dimensions de l'affiche sont : 33x33 cm.
3. — Trois couleurs au maximum doivent être employées. Les projets doivent

être présentés prêts à être imprimés.
4. — Le texte de l'affiche est : « Schweizerwoche 1918 5. bis 20. Oktober »

ou « Semaine suisse 1918, 5 au 20 octobre » ou « Settimana Svizzera 1918, 5 al
20 Ottobre ».

Le projet ne doit être présenté que dans une langue, mais d'une écriture

s'adaptant aux trois langues (caractères allemands et gothiques exclus).
5. — Seuls des artistes de nationalité suisse peuvent prendre part au concours.
6. — La fin juin est la dernière limite à laquelle les artistes pourront envoyer



L'ART SUISSE 67

leurs projets, au Secrétariat central de l'Association « Semaine suisse » à Soleure

avec sur l'enveloppe écrit le mot « Concours ».
7. — L'anonymat doit être gardé. Le projet doit être signé d'une devise ou

d'une marque quelconque. Le nom, l'adresse et le lieu d'origine de l'artiste doivent
être envoyés sous enveloppe, cette dernière portera le signe choisi par l'auteur.

8. — Le jury se compose de MM. Meyer-Zschokke, Directeur du Musée
d'Aarau comme président; E. Cardinaux, artiste-peintre, à Muri; Jules Courvoi-
sier, artiste-peintre, à Genève, et de deux membres du comité directeurs de l'as-
sociation Semaine suisse.

9. — Une somme de Fr. 1000 — est affectée pour les prix qui seront distri-
bués comme suit:

1" prix Fr. 250 — 5* prix Fr. 75 —
2= » » 150 — 6"" » • » 75 —
3' » » 100 — 7 » » 50 —
4' » » 100 —

Le jury est en possession de Fr. 200 — qu'il pourra employer pour des

achats. Les travaux primés seront la propriété de l'association (les droits de repro-
duction compris).

10. •— Le jury se réunira pendant les deux premières semaines du mois de

juillet et sera en nombre pour décider. La majorité décidera irrévocablement. En

cas d'égalité le président décidera. La presse publiera immédiatement le résultat
du concours.

11. — Tous les travaux resteront en possession de l'Association Semaine suisse

jusqu'à la fin d'octobre dans le cas où cette dernière se déciderait à en faire une
exposition. Ensuite seulement les projets seront renvoyés aux concurrents.

Le Secre'ùzriaf centra/ Je Z'/Issociai/on « 5emame suisse ».

Ventes et mouvement artistique à l'étranger.
(Fin.)

Cologne eut aussi sa vente sensationnelle. C'est celle de la collection du

J" ßaron non OppenAefm. Il est vrai qu'elle contenait quelques œuvres de premier
choix. Le « clou » en était la fameuse « représentation de la légende de Saint-
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